De
:

Ville , le 27 octobre 2009
A
:
L'ensemble du personnel

OBJET : ELECTIONS DES DELEGUES DU PERSONNEL
Le premier tour des élections des Délégués du Personnel, n’ayant pas permis de pourvoir l’ensemble des sièges disponibles, nous allons procéder à un deuxième tour qui aura lieu le 10 novembre 2009 de 11h00 à 12h00 dans la salle….

Pour ce faire nous invitons les candidats à déposer leur candidature auprès de Mr XX sur des listes distinctes par collèges en différenciant les titulaires des suppléants avant le 2 novembre 2009 à 11h00.

Considérant nos effectifs au 1er tour du scrutin, le nombre de sièges à pourvoir est de :

· 2 titulaires /  2 suppléants pour les Délégués du personnel répartis de la façon suivante :
· 1er collège  employés, techniciens, agents de maîtrise 

· 1 siège titulaire / 1 siège suppléant 

· 2ème collège cadres
· 1 siège titulaire / 1 siège suppléant

Les conditions matérielles du scrutin sont précisées dans le protocole préélectoral.










